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Envoyé en préfecture le 04/11/2014 

Reçu en préfecture le 04/11/2014 

Affiché le .:JE; 

communal conformØment aux articles L 123-1 et suivants, - et SUlvants du �
code de l’urbanisme �

2- de charger la commission municipale d’urbanisme, du suivi de l’Øtude du Plan Local �
d’Urbanisme �

3- de mener la procØdure selon le cadre dØfini par les articles L 123-6 à L 123›
10, R 123-16 du code de l’urbanisme en ce qui concerne l’association et la �
consultation des diverses personnes publiques; �

4- de fixer les modalitØs de concertation prØvues par les articles L 123-6 et L 300-2 du �
code de l’urbanisme de la façon suivante: �

� � organisation des rØunions publiques aux Øtapes-clØs de l’Ølaboration du 
projet, avec publicitØ prØalable sur les panneaux d’affichage officiels de la 
commune, sur le panneau lumineux, dans 2 journaux locaux et sur le site 
internet de la commune 

� � information par voie de bulletin municipal et sur le site internet de la 
commune 

� � mise à disposition d’un registre accessible au public pour consigner les 
observations et remarques Øventuelles, pendant toute la durØe de 
l’Ølaboration du PLU, à l’accueil de la Mairie, aux jours et heures 
d’ouverture 

5- de solliciter de l’Etat, conformØment au dØcret du 22 dØcembre 1983, une �
compensation financiŁre pour l’aider à faire face aux dØpenses entrainØes par les �
Øtudes liØes à la rØvision du POS en PLU (articles L 1614-1 et L 1614-3 du Code �
GØnØral des CollectivItØs ’Territoriales) �

6- de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout contrat, avenant ou �
convention de prestation ou de service nØcessaire à la rØvision du POS en PLU �
conformØment aux dispositions en vigueur, �

7-� que les crØdits destinØs au financement des dØpenses affØrentes à l’Øtude du PLU �
seront inscrits au budget des exercices considØrØs, �

Les services de l’Etat seront associØs à l’Ølaboration du projet de PLU à l’initiative du Maire 
ou à la demande de Monsieur Le PrØfet. 

ConformØment aux articles L 123-6 et L 123-4 du Code de l’Urbanisme, la prØsente 
dØlibØration sera transmise à Monsieur le PrØfet de la Haute-Savoie et notifiØes aux 
personnes et organismes mentionnØs dans ces articles et qui constituent les personnes 
publiques associØes à rØvision du POS. 

ConformØment aux articles R 123-24 et R 123-25 du Code de l’Urbanisme, la prØsente 
dØlibØration fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois. Mention de cet affichage 
sera insØrØe en caractŁres apparents dans un journal diffusØ dans le dØpartement. 

Fait et dØlibØrØ en Mairie, les jour, � EnvoyØ en SOlls-prØfectur<;,le ’ - 4 NOV. 2014 
mois el an que dessus. � AffichØ le : - 4 NOV. LU14 
´u registre sont les signatures. 
CertifiØ exØcutoire. 
Fait à CORDON, le 3 novembre 2014 
Le Maire, Serge PAGET 



Envoyé en préfecture le 30/12/2014 

Reçu en préfecture le 30/12/2014 

A~~NE DE ClSn .REpUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SA VOIE 

. --_ ._- -- . ~ 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 26 DECEMBRE 2014 ---_.._-----~._------------_._--------

Nombre de Membres: Afférents au Conseil Municipal: 15 / En exercice: 15 / Ayant pris part à la délibération ou 
représentés: 15 
Date de la convocation : 19 décembre 2014/ Date d'affichage: 19 décembre 2014 
L'an deux mil quatorze, le vendredi 26 décembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances et sous la présidence 
de Monsieur Serge PAGET, Maire. 
Présents: M. Serge PAGET, M. Jacques ZIRNHELT, Mme Nadine SOCQUET-JUGLARD, Mme Emilie BURNIER 

FRAMBORET, M. Hervé MARCUZZI, Mme Isabelle CART, Mme Geneviève AFFAN l, M. Luc 
BOTTOLLIER LEMALLAZ, M. Kevin PERRILLAT-AMEDE, Mme Marie-Pierre DUJARDIN, M. Daniel 
BOTTOLIER-CURTET, 

Absent(es) : 
AbsentCes) excuséCes) : 
Absent(es) excusé(es) et représentéCes) : M. Ludovic PAYEN a donné pouvoir à M. Hervé MARCUZZI, Mme Marine 
TOPS a donné pouvoir à Mme Emilie BURNIER FRAMBORET, M. Thierry TRONCHET a donné pouvoir à Mme 
Nadine SOCQUET-JUGLARD, Mme Christelle MICHOUX a donné pouvoir à M. Serge PAGET 
Secrétaire de séance : M. Luc BOTTOLLIER LEMALLAZ 

Délibération du Conseil Municipal n02014-109 
URBANISME 

• 	 Objectifs de révision du POS (Plan d'Occupation des Sols) 

Mme l'adjointe au Maire en charge de l'urbanisme, informe le Conseil municipal que dans 
le cadre de la révision du POS prescrite selon délibération du Conseil municipal nO 2014
086 en date du 31 octobre 2014, la commune se doit de définir les objectifs de révision du 
POS dans leurs grandes lignes adaptées au territoire de la commune: 

Il apparaît nécessaire de redéfinir clairement l'affectation des sols et d'organiser l'espace 
communal pour permettre un développement harmonieux de la commune et de fixer les 
orientations fondamentales de l'organisation du territoire afin de préserver un équilibre 
entre zones urbaines, touristiques, agricoles et naturelles: 

• 	 Permettre un aménagement équilibré et harmonieux de l'espace en concentrant 
l'urbanisation au chef-lieu et à ses hameaux, protégeant ainsi une certaine 
cohérence paysagère en veillant à la préservation des espaces agricoles et naturels. 

• 	 Instaurer des limites aux zones urbanisables pour éviter le mitage de l'espace tout 
en permettant le renouvellement urbain et en assurant un développement maîtrisé 

• 	 Limiter 1'habitat permanent aux zones desservies par des voiries carrossables en 
toutes saisons (problème d'accessibilité en période hivernale) 

• 	 Favoriser la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat. 

• 	 Préserver et promouvoir les équipements et bâtiments nécessaires aux activités 
sociales, économiques et touristiques. 

• 	 Assurer la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine bâti remarquable de la 
Commune. 

• 	 Favoriser la maîtrise de l'énergie et de l'eau, la préservatjon de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et des sous-sols, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes et la prévention des risques naturels prévisjbles, des pollutions et des 
nujsances de toute nature. 



Envoyé en préfecture le 30/12/2014 

Re,çu en préfecture le 30/12/2014 

Le Conseil Municipal, son adjointe au Maire entendue, après en HmTIr"l"tFtrhm.......:r------.....:::::::...-

l'unanimité des présents, 

APPROUVE les objectifs de révision du POS tels que définis ci-dessus. 


Conformément aux articles L 123-6et L 123-4 du Code de l'Urbanisme, la présente 

délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie et notifiées aux 

personnes et organismes mentionnés dans ces articles et qui constituent les personnes 

publiques associées à cette révision du POS. 


Fait et délibéré en Mairie, les jour, 

mois el an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

Certifié exécutoire. 

Fait à CORDON, le 29 décembre 2014 

Le Maire, Serge PAGET 


Envoyé en Sous-préfecture le 30 décembre 2014 
Affiché le 30 décembre 2014 










